Direction Départementale des Services de l’Education Nationale de la Haute-Saône
DECLARATION PREALABLE D’INTENTION
de participer au mouvement de grève du :
……………………………
[bookmark: _heading=h.gjdgxs]à faire parvenir  à l’inspecteur·ice de l’éducation nationale
par voie postale ou courriel (messagerie professionnelle exclusivement)
48h au moins avant le début de la grève,
ce délai comprenant au moins un jour ouvré (travaillé)



Réf : - Loi n° 2008-790 du 20 août 2008 instituant un droit d’accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires
- Circulaire n°2008-111 du 26 août 2008 relative à la mise en œuvre de la loi n° 2008-790 du 20 août 2008 créant un droit d’accueil au profit des élèves des écoles maternelles et élémentaires


Je soussigné(e) :
Nom : ……………………………………………	Prénom : ……………………………..
exerçant des fonctions d’enseignement, le(s) jour(s) mentionnés ci-dessus, à :
· l’école : ………………………………………………………………
· de la commune de : ……………………………………………
déclare avoir l’intention de participer au mouvement de grève mentionné ci-dessus.


A …………………………..
Le ………………………….
Signature


Rappel : « La personne qui participerait à un mouvement de grève sans s’être préalablement déclarée gréviste encourrait une sanction disciplinaire. En revanche, la personne qui aurait fait connaître son intention de participer au mouvement de grève peut librement y renoncer. » 
(cf circulaire ci-dessus référencée)
